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DE1·1ANDE D 'ADMISSION DU GHANA CO~.iivlE MENBRE DES NATIONS UNmsY 

Lettre adressee au fresident de l'J,ssemblee cenerale, le 7 mars 1957, 
par le President du Conseil de securite 

Nev-Yorl:, le 7 mars 1957 

J'ai l 1honneur de vous prier de bien vouloir transmettre a 1 1Assemblee 

generale la resolution ci-dessous, relative a l'admission du Ghana comme 

I1embre des Nations Unies; le Cons~il de securite a adopte cette resolution a 
sa 775eme seance, le 1 mars J..957 

"Le Conseil de securite, 

"Ayant examine la demande du Ghana concernant son admission a 1 10rganisation 

des Nations Unies, 

"Recommande a l'Assemblee generale d 1admettre le Ghana cornme Ivlembre de 

1 10rganisation des Nations Unies, 11 

Conformement au deuxieme alinea de 1 1article 60 du recler,lent interieur 

provisoire du Conseil de securite, je vous serais oblige de bien vouloir 

faire distribuer aux membres de l'Assemblee generale, pour leur information, 

le compte rendu stenographique de la 775eme seance du Conseil de securite, qui 

est celle ou le Conseil a examine la demande d 1admission du Ghana. 

Le President 
du Conseil de securite 

SiGne : A.A. SOBOLEV 

!f Voir document A/3566. 
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